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1. Questions auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai réglementaire

(article 63, § 2, du règlement)

de la
Ministre de la Culture, du Budget,

Fonction publique, de la Jeunesse et des Sports

Question n° 42 de M. Grimberghs du 9 mai 2001.

Objer: Enquête en cours conccrnanr ['emploi dans le
secteur socioculrurel.

Dans le cadre de l'application de l'accord pass~ avec
les parrenaires sociaux du Sl'neUf non march,md, une
enquête est cn cours pOLir établir le cadastre de l'emploi
dans le secteur socioculturel. Cc rravail a été confié, par
]a Communauré française, à des partenaires extérieurs qui
,,'adressenr aux associations pour rccuei!lir les données
nécessaires à l'établissemenr du cadastre.

J'aimerais savoir Jans que! cadre ce march{: a été
attribué cr comment on en a assuré]a publication.

Qui a posé sa candidature pour ce marché? A qui le
marché a-t-il été confié? Via quelle instance dt: décision?
Le marché a+il été anrihué à plusieurs soumissionnaires?
Si oui, qui coordonne !'enst:mble des travaux?

Dans quels délais le travail doit~iI êrre réalisé?

Quelles sont les mesures qUI sont prises en terme dl'
suivi et d'accompagnement de ce rravail? Quels types de
dauses de confidentialité som inscrits dans le cahier des
charges?

J'ai le souvenir que raccord passé avec le st:ctcur non
marchand avair prévu la mise sur pied d'un comité
d'accompagnement pour la réalisarion de cerre démarche.
Quels sont les memhres du comité d'accompagnemt:nt?
Que! esr le calendrier de renconrrt: de ce comité? Quelles
sont ses missions et moyens? Tour cela est~il fixé contrac-
tudlement dans le cahier dt:s charge:;? Cerrt: étude sera-
t~elle rendue puhlique et, notamment, accessible à l'ensem-
b!e des associacions qui som interrogées?

Question n° 46 de M. Damseaux du 9 mai 2001.

Ohjet: Enseignams
dépourvus du titre requis.

de l'enseignement technique

Il semblerait qu'environ .3 000 enseignants des écoles
techniques de Wa110nie et de Bruxelles ne disposent pas
du titre requis pour la fonction qu'ils occupent. Or, ponr
exercer n 'impone quelle profession, la détenrion de celui-ci
est évidemment requise.

Si cette information est exacte, monsieur le ministre
peur-il m'indiquer approximativcment le montant indû-
ment versé ct la manièrt: qu'il va utiliser pour récupérer
ces sommes face à cene situation surréaliste?

Ministre de l'Enseignement secondaire et de l'Enseignement spécial

Question n° 61 de M. Damscaux du 9 mai 2001.

Objet: Enseignants
dépourvus du titre requis.

de l'enseignement tt:chnique

11semblnait qu'environ 3000 t:nseignants des écoles
techniques de Wallonie et de Bruxelles ne disposenr p~lS
du titre requis pour la fonction qu'ils occupent. Or, pour
exercer n'importe quelle profession, la détenrion de œlui-ci
est évidt:mmenr requise.

Si cette information
peur-il m'expliquer:

est exacte, monsieur le mmistre

1. Commt:nt ils ont pu être désignés, nommés, voire
subventionnés et rémunérés?

2. Lt:s mesures t:!Hrcprist:s pour mettre fin Ù ccttt:
siruation surréaliste?

3. La complicité des pouvoirs
l'inspec[Îon face à cette fraude?

organisateurs c[ de

Ministre de l'Aide à la jeunesse et de la Santé

Question n" 59 de M. Wahl du 16 mai 2001.

Objet: Non-application de l'article
4 mars 1991 relatif à l'Aide à la jeunesse.

S6 du décret du

En 1991, le législateur communauraire a mis en place
un décret relatif <1. l'Aidt: à la jeunt:ssl' qui se voulait

nOV~Ht:urà bit:n des égards. Par ses nouvel1es dispositions,
on encourageait la déjudiciarisation de l'Aide à la jeunesse,
on favorisait l'aide dans!e milieu de vie du jeune, mais on
faisait ég;:demcnt du caractère supplétif et complémentaire
de j'aide spécialisée un des principt:s dirt:cteurs.

Dans ce dispositif, on peut raisonnabkment est!mlT
que l'article S6 dudit décret établit un lien indéniable entre

J



r,\ide sociale générak dès CPAS t:t Lude spéci,llisée telle
qu'organisée par le décrt:L En effet, j'article 56 précist.:
que" Le ministère ayant 1',1ide t.:t b protecrion de la
Jeunesse dans ses compétences rembolirse aux celltres
puhlics d'aide sociale, (H') !es frais exposés en vue de
j'exécution de kur mission légale d',\ide socu!e pour
!es jeunes visés lbns It: présent décret à LIlSOI1 d'un
pourcenuge établi 'iuivant ks critères et les normes
fixés par l'Exécutif. L'Exécutif fixe !es modal1tés de ce
remboursement (H')'"

1(1)[-2001, voiCI dIx ans que le décret est en vigueur,
cr pourtant, aucun arrêré d'applicatlon n';1 encore été
pris concernant cet article 56. Dans 1',Htenre, le délégul'
général de 1.1 Comml1l1<luté fL1nçaise aux droits de
l'enfant, dans ses rapports successifs, l'étude dll profes-
seur Fr. Tulkens réalisée en [1)96 sur l'applicat!on du

décn:t, et progressivement, !es cours et tnhunaux, ne
cessent de délloncer ce nHnquement.

Le tribunal du travai! de Nl'velles, dJ.1lSsun ]ug<:m<:nt
rendu le 6 avril 1999, ,1d',\il!eurs condamné la Commu-
nautl, françals<: all p,liclllellt de dommagcs t:t lIHérêts en
faveur du CPAS de Br;unt:-l'A!!eud pour la non-appl1ca-
tlOn Jc l'article S6 du décret de 199[,

En cOlJséqucnce, peur-on r;1isonnablemcnt espérer
l'é13hor;1tion d'un Mrètè J";lPplicatinl1 de l'artlck 56
d.lm des déLiis brefs?

PourquoI cet arrêté n'a-t-il iam,us été pns? Quelle
serait l'incidencc financière pour la Communauté Wa!1o
nie-Bruxelles de 13 mist: ell O:UHe de cd article?

l.'absence d'arrèté ne place-t-C!le pas [es jt:l11les dans
Jes difficultés quant :l ]'nhtention d'une aide ,ilaqudle
ils peuvent légltimenwIH ,IVo!r droit? N'est-on pas t:n
contradiction flagrante avec le snuhdit de 1;1ministrt.: qUI
veut placer [e jeune au celltre l.t qui veur je considl~rcr
comme sujet ,1 pan entlère et non COH1IW.:Ull ohiet?
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Il. Questions auxquelles une réponse provisoire a été fournie

de la
Ministre de la Culture, du Budget,

Fonctiun publique, de la Jeunesse et des Sports

Question of> 43 de M. Grimbcrghs du 9 mai 2001.

Objet: Formation des animateurs par les org:misêlriom
de jeunesse.

Je souh;.tÎtLTais savoir si VOtlSJisposcl. de chiffres quant
à ]a répartition des jeunes qui ont SUIvi unt: formation
d'aninuteur sociocu!rurel dans les organisations et mouvc-

Ministre de l'Enfance,
et

charge de l'Enseignement fondamental,
des Missions confiées à l'ONE

de l'Accueil

Question n" 66 de Mme Cornet du 9 mai 2001.

Objet: PromotIOn des bngue" régionales ou minoritai-
resde!aCommunauté Wallonie-Bruxelles.

La raison de mon intervention l'sr double.

D'abord, ccm: année est l'Annéc curopéenne des
langues mineLlres ct notre pays aura l'honneur de présIder
l'Union européenne, pour 6 mois. à partir du ln juillet
2001.

Enfin, des texres eXistent, en Communauté \Xla!!onie-
Bruxelles, qui, dans les principes, devraient permettre des
avancées majeures sur la questIOn:

soit le denet du 24 janvier In3 reLaif au recollrs
à un dialecte de \\'allonnie dans l'enseignement primaire
et secondJ.in: de la Communauté fLHlçaise, lequel permet
le recours à une langue dialectale quand les ensei~na!\[s
peuvent en tirer profit, notamment pour l'étude de la
langue française, et dans la !imite d'une hellre par sem:l1ne;

- soit encore, le décn.:t du 24 décembre 1990 relatif
aux langues region~des endogènes de la Communauté
française, qui reconnaît la spécificité linguistique et cultu-
relle de ceux qui usenr à la fois d'une langue réglona!e et
du français, et qui donne mission à la Communauté de les
préserver, d'en favoriser l'étude scientifiLllle et l'usage ,,,

et d'étudier et de proposer toutes les mesures aptes à
préserver et ~lfavoriser ces langues régHJI1aJes;

- soit enfin, un arrètéde !'Fxeculifde la (~()mmllnauté
instiruant un conseil des langues rl'gionales endogènes de
la Communauté française (CLRE).

Si ces textes et le CLRE existent, !a mise en (~u\"(e

d'une politIque cohérente de promotion des langues

ments de Jeunesse reconnus dans le cadre du dl'cret du
lO juin 1980.

Disposez-\'ous d'indicHlollS sur le nOJllbre toral de
jeunes ayant suivI ces formarions pour les defIllt:n:s années,
ainsi que sur la verHihrrol1 entre les organ isations et services
qUI organisent ces formarions ?Le cas échéant, pou vel.-VOliS
mettre en regard les subsides qui sont ocrroyés à chacun Je
ces services pour les formations qu'ils org,-1nisent?

endogènes (information, formation, diffusion et promo-
tion) reste impossible Jans la pra rique.

Seules quelques actrvités d'édition se réalisent, mais
reste k problème de l'ensei~nement du patrimoine lingur-
stlquc.

Or, il est évidenr 'luc pour protéger le wallon, il est
nécessaire de contInuer à !'employer, que ce soit au travers
de l'expression théâtrale ou de !'enseignenll:nt,

A cet égard, et de j'aveu de ses défenseurs, aujourd'hui
est utJe période charnière car les enfants ont encore le
wallon dam l'()reille, mais la mémoire vivante s'amenuise
chaque jour.

Beaucoup sont encore irnprégnés de ce patrimoine
lingulsrique, mais ils ne sont plus des locuteurs actifs,

DivL'fses associations essaient de faire quelque chose
et l'on peut admerrre quc la volonté politique existe.
Cependanr, il convient d'aller plus loin et dc poser des
questIons,

1. PourquOI le wa!lon Il'enrre-t-il pas dans les écoles,
alors que les Jl'crets évoqués plus ha ur le permertellf, vorre
que le décret sur les mIssions dans renseIgnement souhgne
la nécessité d'assurer la transmission de l'hénrage culrurel
dans tou<; ses ,-1spetSet j'ouverture aux autres cultures?

2. Avez.-VOl1Sconnaissance d'inlfiative<; scoLl1res en la
matit:re?

~. Jmqu 'CIl J99S, les cours de \>,ial!on l't,-lient subsidiés
par la Communauté fLl1lçaise pendant les heures de

sen'!(c. Ct,;la l1e semhle plus être le cas! Pourquoi?

4. ()uelles mesures concrètes prelll'I:-VOliS Ol!

!:',t'I.-VOUSde prendre sur le sujet?

ellVJSa-
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III. Questions posées par les membres du Parlement et réponses données par les ministres

Ministre-président, chargé des Relations internationales

Question n° 22 de M. Grîmherghs du 9 mai 2001.

Ohjcr: Enquête en cours concernant l'emploi dans le
secteur socioculrurel.

Dans le cadre de l'application de l'accord passé avec
les parrenaires sociaux du secreur non marchand, une
enquête est en cours pour établir !e cadastre de l'emploi
dans le secteur socioculturel. Ce rravail a éré confié, par la
Communauté française, à des parcenaires extérieurs qui
s'adressent aux associations pOUf recueillir les donnl:Cs
nécessaires à l'établissement du cadasrn:.

j'aimerais savoir dans que! cadre ce marché
attribué er comment on en a assuré]a publicité.

Qui a posé sa candidarure pour ce marché? A qUI le
marché a-t-il été confié? Via quelle instance de décision?
Lt: marché a-t-il été arrribllé à plusieurs soumissionnaires?
Si oui, qui coordonne l'ensemb]e des travaux?

a été

Dans quels délais ]e travail doie-il être réalisé?

Quelles som les mesures qui som prises en terme de
suivi et d'accompagnement de ce uavai!? Quels types de
clauses de confidentialité sont inscrits dans le cahier des
charges?

j'ai le souvenir que 1',1(con:l passé avec le secteur non
marchand avait prévu la mise sur pied d'un comité
d'accompagnement pour la réalisation de cerre démarche.
Quels sont les membres du comité d'accompagnement?
Quel est ]e calendrier de rmcontre de ce comité? Quelles
sont ses missions et moyens? Tour cela est-il fixé contrac-
tue!lementdans lecahierdes charges? Cene étudesera-t-e!le
n:ndut: publique et, notammt:nt, accessible à !'ensl:mhle
des associations qui sont interrogées?

Réponse: H est vrai que la Communauté française s'est
adressée à des partt:naires extérieurs pour établir un
cadasrre de l'emploi. Toutefois, ce cadastre ne porte pas
seulement sur le seCteur socioculture] mais bien sur
l'ensemble des seCfeurs qui relèvent des compétences de la
Communauté française, et ce, dans ]e cadre d'une vaste
étude sur l'emploi associatif proposée par j'administration
pour tenter de menre enfin un terme au problématique
défaut de données cohérentes et fiables dans ce domaine.

Compte tenu des priorités que s'est fixées le Gouverne-
ment de la Communauté françaist: sUIte à la signature de
"l'accord-cadre pour le secteur non marchand de la
Communauté Wallonie-Bruxelles 2001-2005 », il a été
convenu Ljut' l'enquéte cible priontairement, dans un
l'remit:[ temps, le secteur non marchand, lequel s'étend,
lui aussi, au-delà du seul secteur soclOcultun:l pUlsqu'i]
englobe également le secteur sociosanitaire.

Je me permets d'insister particulièrement sur ce point
parce qu'il éclaire la diversité des secteurs considérés
et, partant, l'extrême complexité de l'établissement du
cadastre.

Il s'agit d'un marché puhlic passé par procédure
négociée, avec publicité, en app]icatlon de l'article 17, § 3,
de la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics
ct à cerrams marchés de travaux, de fournitures ct dc
servIces.
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La publicité fur assurée par avis de marehé passé
ail Journal officiel de l'Union européenne, en date du
24 novembre 2000, dans le cadre d'une procédure accélérée.
Cet avis précisait que les fournisseurs intéressés devaient
s'être déclarés pour]e 7 décembte au plus tard.

La catégorie du marché, référencée à b classification

crc 864.01, porte sur !es services J'l'rude de marchés, à
sa voir" les services de collecte d'informations économiques
et sociales ne se rapportant pas à des produits commercia]i-
sés, mais utilisés par exemple pour (...) la construction de
modèles économétriques, les analyses démographiques,
etc.».

L'objet des prestations portait sur:

- l'enregistrement des données quantitatives sur l'em-
p]oi associatlf en Communauté française: nombre d'em-

plOIS, secteurs J'activité concernés et niveaux de rémunéra-

tIon;

--- l'étab]issement, par enquête, il minima auprès des
différents employeurs du secteur dit «non marchand ",
d'un cadastre de!' emploi, ~lsavoir l'adjonction aux données
quantitatives ci-dessus d'éléments i caractère qualitatif,
notamment rdatifs aux niveaux de rémunération (si non
obtenus parmi les données quantitatives), aux barèmes et
aux fonctions correspondant.

Une seule société a spolltanément posé sa candidature
suite à la parution de cet a\'is: !e groupe C d'E s.a.,
prestataire de services spécialisé en étude de marchés

- marketing management -, en consed en management
et en stratégie globale de communication et dont le siège
social est étah]i i Seraing.

L'administration s'est donc adressée à d'autres parte-
naires paraissant disposer d'une maîtrise suffisante de la
problématique pour répondre avec pertinence i tout ou
partie du clhier des charges. En l'occurrence, il s'agissait
du CRISP (Centre de recherche et d'i nformations sociopo!i-
tiques), du Centre de sociologie du travail (TEF) de l'ULB,
du CESEP (Centre socialiste d'éducation permanente), du
Centre d'économie sociale de l'Université de Liège et du
FISAjH (Fonds social des institutions et services d'aide
aux jeunes et aux handicapés).

Un cahier des chargesspécialemenr conçu pour l'ensem-
ble de l'opération fut commul1lqué, en date du 13 décembre
2000, à ces différents partenaires potentiels en sol!icirant
de leur part, dans les meilleurs délais, une offre portant
sur un ou plusieurs lots mentionnés.

Le cahier des charges pri'cisait, en cffet, l\:xistence de
') lors, ch:LCun d'eux pouvant être attribué séparément, le
pouvoir adjudicaraire St:réserv:lIH également tous les droits
que !Ularrrihue ]'article IS de]a loi précitée du 24 décembre

199."

- !e ]ot 1portait sur!a conception et suivi méthodolo-
gique ct la coordination de j'ensemble de l'étude;

- le ]ot 2 portait sur « l'évaluation quantitative de
!'emploi ,lssociatif en Communauré française pOlir ce qui
ressort des employeurs relev:ult des ch:lrnps de compétences
de la Comrnission paritaire du sccteur socioculrurel, de"
seCteurs de l'Aide à la jeunesse et de la santé, concernés



par les accords du non marchand !.:ntr!.:k Gouvernen1!.:nt
de la Communauté française et les partenaires sociaux »;

- le lot 3 porrait sur "l'évaluation qualitative de
l'emploi associatif pour les mêmes employeurs »;

- le lot 4 portait sur ,(l'éva!uation quantitative de
l'emploi associatif en Communauté française de Belgique
pour ce Ljui relève des employeurs qui ne sont pas concernés
par !es accords du non marchand »;

- le lot S port,1Ît sur" l'év,l]uation quantitative de
l'emp]oi associatif en Communauté franÇ'aise pour ces
mêmes employeurs ".

Afin d'accélérer la remise d'offres corr!.:spondant au
lot 1, préalable indispensable pour pilotn !'ensemble de
l'étude, un courrier spécial est parvenu, en date du
14 décembre 2000, aux différents opérateurs soll1cités,
fixant au jeudi 21 déœmbre 2000 la date limite de remise
des offres pour cc lot.

Trois opérateurs ont déposé offre dalls ce cadre:

-- ]e Centre d'économie sociale de l'ULg-professeur

J. Defourny;

- le CESEP et

- le Centre TEF de l'ULB -- professeur M. Alaluf.

Le marché fut attribué à !'ULB. La procédure d'arrribu-
tion correspond aux formes habituelles de sélection dans
le cas d'une procédure négociée, l'avis de l'illspenioll des
finances ayant été sotlicité. La convention passée avec le
œntre universitaire couvre l'année 2001 jusqu'au
10 décembre et peut être renouvelée sans nouvel appel
d'offres, pour assurer la continuiré de ]'étude et sa bonne
fin, ce qui me paraît essentiel.

Compte tenu de l'absence d'offres spontanées pour les
autres lots, un nouveau courrier spécia! ,\ étl' 3dressé, en
date du 26 janvier 2001, aux différents opérateurs retenus
pour fixer au 8 février suivant la date limite de remise
d'offres pour les lots 2 et 3 de l'étude. Ces lors sont en effet
destini.:s à couvrir les volets quantitatifs et qualitatifs de LI
parrie de l'étude concernant les secteurs non marchands.

Deux opérateurs ont transmis une offre pour !e lot 2:
!e CESEP, d'une parr, le œntre TEF, d'autre pan. Le !ot
fut attribué, selon \!.:s mêmes procédures, au premier
d'entre eux, qui paraissait notamment disposer des d(Jnnh~s
adéquates irH.;ispcns3hles à la réalisarion rapide d'une
enquête postale ponant sur les employeurs relevant de la
commission paritaire 329.

Dans les deux cas, le secrétaire géni.:ral du ministèr!.: de
la Communauté française était habilité à menn à son
terme la procédure d'attribution, bien que cdle-ci ait éti.:
finalisée en concertation avec mon cabinet et en plein
accord de mes cotlaborareurs.

Vous observerez que personne ne s'est porté candida!
pOLIr le lot J, même dans la perspecrive d'un allègement
du contenu. Au-delà des offres déposées, l'administration
n'a enregistré que des réactions négatives faisant étar
du risque considérable que prendrait rout opérateur à
approcher l'objet du travai! autrement que dans le moyen
ou le long terme.

j'ajoure, cependant, que le centre TFF a également fair
offre pour le lot 4 sans que celle-ci ait fait l'obj!.:t d'un
examen complet à ce jour, le champ couvert n'étant pas
prioriraire, d'une pan, et aucun délai de rentrée des
propositions n'ayant encore été fixé, d'aurre part.

La convention passée avec le CESEP porte sur une
période courant du Il avril au Il septembre 2001, les

résuluts, sous forme de données, devant en principe être
fournis pour le 30 juin de cene année.

Selon les termes dans lesquels le gouvernement de
la Comtllunauté française s'est engagé ,\ l'égard des
interloclltellrs SOCIaUX,un comité de pilotage a été consritué
pour organiser la concertation autour de l'étude, de
ses objectifs et de sa méthodologie, et pour faire les
recommandations utiles à la mise en œuvre de la collecte
Jes données, ;lleur traitement et à leur exploitation.

Ce comité dl' pilotJ.ge se compose des représentants
des memhres concernés du gouvernement, des secteurs
concernés Je !'administration,d'un représentant de l'ONE,
de 4 représentants du patronat, de 4 représentants des
syndicats et des chercheurs affectés aux 2 lots de l'étude.

11 s'est réuni, une première fois, en date du 9 mai
dernier pour faire le point sur l'état d'avancement des
travaux et se réunira i nouve,lU Je 6 juin prochain, en
parriculier pour élahorer des recommandations quant à la
séJection des données utiles et urgentes J. prendre en
considération dans !e cadre du volet qualitatif de l'érude
(lot .1).

Le cahier des charges s'étant essentiellement concentré
sur la méthodologie du recueil des données, sur !a réparti-
tion en !ots et sur la manière d'assurer, Jeplus adéquarement
possihle, ]a bonne fin des différents vol ers de l'érude,
aucune mention particulière n'y est faite des modalités
d'explonation des données dom fait panie la prob]émati-
que de la confidentialité teHe Ljue vous l'évoquez.

Cet aspect relève des relations contracruelJes que le
ministère Je !a Communauté française a étahlies, ou
établira, avec les opérateurs, sélectionnés, je le rappelle,
dans]e cadre d'une procédure négociée. Chacune des deux
conventions passées jusqu'ici précise que" l'étude est
réalisée sur commande et pour Je compte de la Commu-
nautl"» er que" fOutes les données résultant de l'érude (...)
serom propnétés de la Communauté françaIse ».

Par ~lilleurs, le volet de l'étude ,\Ctuellement en cours
ne pone que Sllr des donneés générales relatives aux
emploIs ouverrs auprès des employellr:-. concernés; de telles
données générales ne correspondent pas all concept de
"dotlnées à carauère personne!» établies dans ]a loi sur la
protection de la vie privée du 8 décemhre 1992.

L'arricle 1er, § 5, de cerre loi indique, en effet, que sont
réputlTs "à caractère personnd" les données relatives à
une personne physique identifiée ou identiflahle ». Au stad!.:
actuel, nous n'en sommes pas là.

Tourctois, votre préoccupation est toul a fait fondée
pour ce qui cOllœrne le voler qualirarif de l'érude, lequel
impliquera, le cas échéant, de suivre des procédures précises
prescrites par la loi.

n va de soi qu'au moment Indiqué, ces questions de
confidentialité seront traitées, parmi d'autres, au seIn du
comité de pilotage. Fn cas de besoin, des avenants
contractuels pourront être conclus avec Je tHlleS opérareurs
afin de renconrrer, de façon poinrue, cette préoccupation.

C'est éjplemenr en concertation avec les différents
représentants pa tronaux er syndicallx que seront convenues
les autres modalités d'exploItation des rl:sult3rs.

Question n° 23 de Mme Bertouille du 9 mai 2001.

Objet: Suivi des résolmions élaborées après la Marche
des femmes d'octobre 2000.

Vous m'a viel. signalé, en novembre 2000, qu'Utl pro-
gramme d'action national seraIt mis en place, avec !a
collaboration de routes les enti[(:s fédérées, sur le thème de
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la violence subie par les femmes sous tmues ses formes.
Un groupe de travail s'est-il déjà réuni? Lorsqu'une note
de synthèse sera élaborét:, comprez-vous !a soumettre au
comité d'avis chargé J'examiner les quesrions rebtives à
1'égalite des chances entre les hommes et les femmes?

Le 8 mars a été décrété Journée internationale des
femmes. La CommunalHé \XIallonie-Bruxdles s'y est asso-
ciée. L'agenda, diffusé à cette occasion par la direction de
l'Egalité des chances du ministère de la Communauté
française, était-il accessible au grand public? Pourriez-vous
nous informer des sommes qui ont été dégagées pour cettt:
célébration? L'impact de (('s initiatives a-t-il déjà été
évalué?

Lors dt: la présidence belge de J'Union européenne, la
Communauté \,\lallonie-Bruxel1es participera+e1!e à un
événement spécifiquement orienté vers la femme et !es
violences dont elle est la victime? Cette problématique
sera+c!1e englobée dans le thème plus généra! de l'égalité
des chances?

Réponse: Sous l'égide du gouvernement fédéral, le
gouvernement de la Communauté française WaHonie-
Bruxelks, représenté par son ministre ayant en charge
l'Egalité des chances, a participé, le 14 novembre 2000, à
l'instal1ation de la Conférence interministérie1!ede l'Egalité
des chances. A cette occasion, trois groupes de travail onr
été mis sur pied:

- le premier s'attache directement à la question des
violences faites aux femmes;

- le deuxième travaille sur le thème de la représenta-
tion des femmes dans les conseils d'avis;
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- le troisième étab!it la reLulOn entre les problémati-
ques "femmes" et "nouvelles tt:chnologies ".

Ces troIS unités se som réunies j plusieurs reprises.
Celle qui a trait aux violences faites aux femmes est sur le
poinr de déboucher sur un projet de: « Plan l1ational
de lutte contre !es violences faites aux femmes". La
contribution de la Communauté française \Xial!onie-
Bruxelles a fait l'objet d'une décision de son gouvernelllenr
ce 17 m,Ii 2001. Lorsque routes les conrriburions de toutes
les entités du pays seront prêres, une nouve!1e conférellCt:
IllterImnistérîel1e devrait rendre public ce « Plan natioIlal
de lutte contre les violmces faites aux femmes ».

Pour ce qui concerne !a Journéc internationale des
femmes et l'agenda que la direction de l'Egalité des chances
a diffusé à cette occasion, l'objectif n'était pas d'évaluer
des initiatives prises par des associations privées, mais de
soutenir leur effort, en réalisant cet agenda de la manière
la plus exhaustive possible, et en!e diffusant. L'administra~
rion a envoyé l'agenda dans des centaines d'associations et
a permis au grand public d'y avoir accès par l'intermédiaire
du site internet de l'administration de la Communauté
française \X'allonie-Bruxe11es, ainsi que par des centaines
d'envois ékctroniqucs p!us cib!és.

Le plan de travail de la présidence belge de l'Union
européenne n'a pas retenu le thème des violences faitcs
aux femmes. Toutefois, la commission interministérielle
de l'Egalité des chances a prévu de mener une campagne
d'ampleur nationale duranr le second semestre 2001 sur la
thématique plus pointue des violences conjugales. L'un des
trois groupes de la confèrence mterministérielle a rout
rt'cemnlLnt entamé les travaux de préparation de cette
campagne qUI assocIera le niveau fédéral et les emités
fédérées du pays.



de la
Ministre de la Culture, du Budget,

Fonction publique, de la Jeunesse et des Sports

Question n° 44 de M. Grimbcrghs du 9 mai 1001.

Objet: Fv,duarion du decn:r du 20 juin 1980.

A p!usicurs repnses, votn: prédécesseur et vous-même
avez indllJué qu'il serair normal qU!: l'on prut:ède J. une
èvalu,;.tion du décret du 20 juin 1980 pour von dans quelk
mesure celui-ci étan toujours adapté à la réalité mouvante
des organisaitions de jeunesse cr des formes d'organis,ltjO!lS
des jeunes. J'ai le souvenir, d'ailleurs, que 1a Communauté
française de Belgique a financé, SOllSla précC:'dente IL'glSb-
ture, plusieurs études J. ccsujet et,notamment, la réa!is,\tion
de ce que l'on a appelé le "Forum J".

Je me pose, dès lors, la qUèsrion de savoir si vous
disposez de documents d'éva]U<lflOn el de synrhèsc de':>
différentes analyses effectuées sm !'évolution des forme,>
d'organisation des Jeunes. Le cas échéant, ces études et
analyses sont-elles mises à !a disposiTIon des associations
et des Jeunes pour Lju'ils réagissent à leur contenu? Sou,;
quelles formes peuvent-dIes être mises à notre dlsp()sition)

Réponse: En réponse à la question de monsieur le
député, je pense indispensah!e de prod~der a une évaluation
du décret du 20 juin 1980. Comme VO\1S1:: signalez, b
jeunesse a heaucoup changé en 20 ans.

J'ai entamé une large concertation à ce sujet avec
l'ensemhle des opérateurs. Dans un premier tt:mps. Cette
concertation débouchera snr une proposition de décret
modifiant b composition et le mode de foncrionnement
du Conseil de la jeunesse.

Je dois préciser que la concertation en cours fait
apparaître que cette réforme correspond :l une nécessiré.
L'cnsemr.le des opérateurs (même s'il}' a des divergences
sur les modalités) s'accordelH sur la nécessiré de réformer
en profondeur l'organis,ltion de ce secteur.

Vous évoLjuez les émdes financi'es sous la précédente
législature sur l'évolution des pratiques des jeunes et du
monde des organisations de jeunesse. A ma conn:llssance,
la seule érude scienrifiqw: digne de ce nom sur ce sujet est
cdle qui a été réalisée, en 1995, p.n madaml' V;lnandrul'l1e,
professeur de sociologie Ù ]'ULB er, par ai!leurs, expert!:
au Conseil de l'Europe.

En ce qui concerne le projet ,< Forum .J., initié en son
temps par mon prédécesseur Charles Picqué, on ne pcur
pas à propremenr parler d'érude, mais hien de la rdation
de plusieurs dizaines de rencontres organisées avec des
jeunes aux quatre COIl1Sde W'allonie-Rruxelles.

Forum J peut sans doute être assH1!lk ,,\ line grande
consultation informelle. Un rapport d'év:llu:lriol1 détai!1é
a été rédigé sur cette initiative.

Ces deux documents de rdérence sont thspollihles
gratuitement, sursimp!e demande, au service de la Jeunesse
de l'administration de la Communauté française.

Que..tion n" 45 de M. Grimberghs du 9 mai 2001.

Objet: Invenraire des lIlitiatives locales dc consultation
des jeunes.

A J'occasion dl' la «mini-crise» du COllScil de la
jeunesse d'expression franç,tise, la Ljuestion de sav(lir si

cet outil était encore :i même de remplir sa mission Je
n:présenrafion des jeunes auprès des autorités dl' la

Comll1uluuté trançl!Se S'l'Sr reposée. Vous-même,:'1 l'OCC1-
sion d'une réponse à une question p,lrlemeTlt:lirl', .we/.
('vOq11(' différentes pistl-s:'I Let égard et souligné la nécessité

de" rl'nir compte de ]'t'volution du secteur et des nouvellcs
structures de puncip:ltion exisunres sur le phn ]oca] ».

!I est sans doute signlficltlf que le ÜHlseil de 1,1jl'unesse
d'expression française, lui..même, ait rendu un avis, à la
vcil!t,: dt: !'lnsraIJation des nouveaux mand:naire<; commu-
naux, sLlr les formes de cOllsultatlon des jeunes ,lU niveau
local.

Disposez-vous d'un invemaire des initi:ttlves existan-

tes? A vel.-vous pli examiner si ceHes.ci renconrraient les
quatre principes ~élléf1!1x retenus par le CJF.F dans son

avis: élection, souplesse, distinc[jon entre enfants et jeunes
adultes, ,lssociarion de tous les organismes en rapport :1vec
la jeunesse :IU niveau local)

Répnnse: il est exact LJu';'II'occasion de la crise qUI a
rra versé le Conseil de la jeunesse, la Ljuestion s'est reposl~e
de sdvoir si cet outil était encore à même de remplir sa
missIon dl' représemarion des jeunes auprès des autontés
de la Communauté française.

Comme je j'ai déjà évoqué ,lIa tri hune parlementaire,
Je ne pense pas que le CJEF, d;lns sa forme actuelle, soit
réellement représentat!f de l'ensemble des jeunes, organisl's
ou non, de la Communauté française.

Comme je l'avais également précisé au Parlement, j'ai
entam{~ une large concertation avec l'ensemble du secteur
ahn d'examiner ks voies et les l1lo}'t:ns d'une réforme en
profondeur du conseil.

Une des pistes examinées est l'die de la diversification
du mode de représenration des jeunes :l J'intérieur du
conseil.

Ne f:ludrait~iI pas y .Issocier les AMO (aide à la
jeunesse), !cs conseiLs Je p:Hticipatioll scolaire et les
conseils consultatifs existant au plan !oca!?

l.iur ks conseil consultatifs locaux, je dispose d'une
étude réalisée pu monsieur Phihppt Allard pour la
fondation Roi Baudouin. Malheureusement, une honne
pa rtie de cette étude est centrée sllr les conseils COfl1I11Un:1UX
d'enfant:'.

.Il' ne SUIS dOilC pas en posseSSion, :i ce jour, d'un

!!i\'CI1LlIre exhaustit lieS initiatives existantes sllr le pla1l
local.

Af1ll dl' permettre unc mei!leure :::tpproche de cette
m,ni ère, je réullir:Ii, prochainement, l'ensemhle des éche-

VIt1S de la jeunesse de la Communauté française afl11 de

procéder à cet inventaire. Cette inform~tfion perrnLttra

d'évalun Li pertinence des diHérents dispositifs existants.

Lt:s princIpes gi~nl:r.lux rLtelllls p:H le CJEF sur ks
initi3.tives 1OC;1!es de jeunesse,:1. S:lVOlr, nécessité d'dection,
souplesse, distinction enlrè jeune>; enf:lnrs et adllites,

a"soci:llions de tOllS !cs organismes de la jeunesse en
rappnrl avec LI jeunesst: ,lU niveau local. me .~emhlt:nt

effectIvement des principe_" pcrlinenrs.
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Si nOllS voulons promouvoir, sur ]e plan local, des
structures cfficaœs, i] faudra non seulement pn:ndre en
compte ces principes mais aussi réglementt:r ces initiatives
sur]e plan communautaire.

j'examinerai avec les différents opérateurs la manière
]a plus souple et la plus adaptée de faire reconnaître ces
structures locales.

Question n° 47 de Mme Persoons du 16 mai 2001.

Ohjet: ConditIons d'o(:(roi

l'achat de matériel sponif.
des subvenrions pour

Par arrêré pris le 1S janvier 200 1 et publié au Moniteur
belge du 21 février 2001, le gouvernement a fixé les
conditions d'ocr roi des subventions pour l'achar de maté-
rie] sportif. Cet arrêté, tel que rédigé, pose des problèmes
d'application en Région bruxelloise.

En effet, l'article 3 détermine les
subventions, dont, aux points 3u et 4":

hénéficiaires des

«- les administrations publiques de la Région de
langue française ainsi que les associations dépendant
d'elles, directement ou indirectement, pour l'équipemetH
des installations sponives dont dies sont propriétaires ou
gestionnaires;

- les associations chargées de !a gestion d'mstalla-
rions sponives créées en panenariat par des pouvoirs
publics ou des institutions de droit public de]a Région de
langue française.»

Monsieur le ministre peut-il m'indiquer ce qu'il en est,
en Région bruxelloise, pour les installations sportivt:s
dépendantes ou gérées par des administrations publiques
ou des associations dépendant d'administrations publi-
ques?

Des exemples précis peuvent être visés er risquent
d'êta: exdus de subventions, tds ]e Centre sportif de la
Woluwe ou le Centre sportif de la Forêt de Soignes dont
plusieurs pouvoirs publics - Communauré française,
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Commission commllnautalfl' française et les communes
oÙ se situent ces centres - sont associés :\ la gestion.

Ces centres accueillent rADEPS, et de') mil!ins d'en-
fan!:s et de jeunes participent aux stages proposés. SI ces
centres sont privés de Sll bventions pour !' achat de matériel,
]a struation serJ. catastrophique. Les activités risquent de

devoir soit se dérouler dans des conditions déplorables,
SOit être suppnmees.

Répo1lse: Un arrêté du Gouvernement de la Commu-
nJ.uté française du 19 janvier 2001 a fixé !es conditions
d'octroi des subventions pour l'achat de matériel sponif.

Ce type de subsides est notamment accessible aux
admimstrations communales de Wal!onie.

A la suite d'un avis rendu par le Conseil d'État, i! n'a
malheureusement pas été possible d'organiser le même
subvenrionnement en faveur des communes de la Région
de Bruxel!es-Capitale.

Lors de sa délibération du 18 jam'!er, le Gouvernement
a proposé 'l'un accord de coopération soit signé avec la
Région de Bruxelles-Capitale afin d'offrir aux communes
bruxelloises les mêmes possibilités qu'aux communes
wallonnes, au profit des fédérations sportlves reconnut:s,
de leurs cercles et membres affiliés.

Le texte du projet d'accord est actue!]ement soumis à
monsit:ur le ministre-président de ]a Région de Bruxclles-
Capitale.

En ce qui concerne les dcux centres sportifs cités, l'un,
]e centre sportif de!a Forêt de Soignes, n'est pas concerné
puisque son ASBL de gesrion est composée exclusivement
de représentanrs d'organismes francophones (ULB, Com-
munauté française et Cocof) et l'aurre, le centre sponif de
la Woluwe (UCL, Communauté française et commune de
Woluwe-Saint-Lambert), n'a jamais sollicité,dans !epassé,
de relies subventions.

En four état de cause, la situation provoquée par l'avis
du Const:i! d'ÉLU ne saurair, en aucune façon, mettre eu
cause la situation de Ct:sdt'uX centres sportifs pour lesquels
l'essentiel du matériel sponif nécessaire est apporté par
les co-propriétaires.



Ministre de l'Enfance,
et

chargé de l'Enseignement fondamental,
des Missions confiées à l'ONE

de l'Accueil

Question nû 64 de M. Grimberghs du 23 3'vril 2001.

Ohjet: App!ication de l'arricle 4 du décret du 13jui!!et
1998 ponant organisation de l'enseignement nuterne] et
primaire ordinaire et modifiant ]a réglementation de
l'enseignement.

L'arricle 4 du décret du 13 juil]et 1995 a prévu qLle
«]e directeur, dans renseignemcnt de la Communallté
française, le pouvoir organisateur, dans l'enseignemenr
subventionné, peur, après avoir pris l'avis du conseil de
parricipation visé à !'anic!e 3, porter l'horaire hebdoma-
daire jusqu'à un maximum de 3I périodes, en particulier
lorsqlH: l'horaire des cours prévoIt j'étude d'une langue
moderne à raison de plus de .3 périodes hebdomadain:s.
Dans ce cas, i] avertit le Gouvernement».

Tallnerals que le ministre nous fournisse la liste des
établissements organisés par ]a Communauré franç.lise et
des pouvoirs organis.lteurs subventionnb qui ont pris une
te!le décision et, ]e cas échéant, si cene )[lformation est
disponible, la motivation qui a justifié J'extension de
l'horaire hehdomadaire au-delà des 28 périodes hebdoma-
daires fixées par]e décret.

RéPonse: Je suis au regret d'informer que ]'administra-
tion de la Communauté française se trollve acruellement
dans l'impossibilité de traiter]e type de données permetLlnt
de répondre à la question.

La commission dl.' facilitation et de simplification des
tâches administratives de" directions {récoles d'enseigne-
ment fondamental ordinaire, que j'ai installée, a estimé
opportun de s'attacher ~lcerre problématique et, dans cette
perspective, de tranil!er "ur la sllnp]ification des gnl!es
horaires des éléves et des enseignants l\ui, conformémenr
à j'article Il, § 2, du décret duU juilletl99R ponant
organisation de l'enseignement materne! et primaire ordi-
naire et modifiant ]a réglementation de ]'enseignemenr,
avaient été définies par l'arrêté du Gouvernement de la
Communauré française du 13 octobre 1998.

Les travaux de la commission ont ahouti à]a présenta-
tion, au Gouvernement de!a Communauté française, d'un
projet d'arrêté portant application de ]'article 11 du décret
du 13 juillet 199.'\portanr organisation de l'enseignemenr
maternel et primaire ordinaire et modifianr la réglementa-
tion de l'enseignement (et ahrogeant donc l'arrêté du
Gouvernement de la Communaute française du 13 octobre
1998).

Ce projet d'arrêté a été approuvé, en seconde lecture,
par le Gouvernemenr de ]a Communauté française le
10 mai 2001 l'test actuellement soumis à j'avis de la section
]égi"latiol1 du Conseil d'Etat.

Quand ce projet d'arrêté sera approuvé en derniére
lecture, promulgué et entré en vigueur, ]e" informations
contenues dan" la nouvelle formule de gnlle-horairt'
annexée audit projet seront plus aisément traitah]es, et
donc quantifiables par l'administration.

Question n" 65 de Mme Persoons du 3 mai 2001.

Ohjet: Journées de l 'ensei!-,:nemenr officie\.

Du 19 au 24 mars se sont tenues le"
<,Journées de

l'enseignement officie] >. Ces journlTs "ont, je crois,
j'initiative du Conseil de concertation de l'enseignemenr
officie], de la FÜ]ération LIe"a"sociatio!1'i de parents de
l'enseignement officie], de la Ligue de l'enseignement et
de l'éducation perm~lIwnte et du Ct'tltre d'action laïque.
Ces journées ont été l'occasion de multiples animations
dans de nombreuses communes (expositions de travaux
d'élèves, specracles, forums de discussions, ...).

j'aimerai" inrnrogn monsieur le ministre sur l'aide
apportée par la Communauré française à !a réalisation de
ces journées:

1. De"circulaires ont-l'He" invité les pouvoirs organisa-
tt'urs et les directions d'écoles à participer à ces journées?

2. Des moyctl'i financiers particuliers ont-ils été
octroyés aux assOCIatIOns organisatrices à la base - "i
oui, lesquds?

3. Des activités ont-dies été organisée:s par la Commu-
nauté e]k-même dans Je cadre de ces Journées - si oui,
IcsLjudlc;'

Rél)(msl:.- Je prie madame la député..': de bien vouloir
se référer à la réponse de mon collègue Pierre Hazene, à
qui la même question a été pmée (voir p.]3).

Question n" 67 de M. Sénéca du 22 mai 2001.

Objet: ACS "pouvoirs locaux >,occupés dans l'ensei-
gnement communal.

Des ACS "pouvoir" locaux" fonctionnent dans des
établissements "colalres communaux. Rémunérations et
aucune dépenses Ile:sone signalées en dépenses ordinaires
(emeignement primaire), DO personnel, 722/111/02,
rémunérations des age:nts contractuels subventionnés;
722/1 13-02/cotisations patronales à l'ONSSAPL pour ks
ACS; 722/112-02/pécu!es de vacances des agents contrac-
tue]s suhventionnés. Outre "es mi"sions d'entretien et de
ne:rroieme:lIt, ces ACS "pouvoirs !ocaux" assurent divers
services: vaisselle, rangement de réfectoire, distribution
J'aliments, venre Je hmssons, surveil\ances de: repas.

Monsieur]e ministre veut-îlm'indiquer "i l'avantage
généré par !es ACS" pouvoirs ]ocaux» dans l'enseignement
se doit d'être ri"rourné aux ecoles des :lutre" réseaux du
même territoire: communa!?

Répo/lse: j'informe monsIeur k député que mon
collègue, ]1.'ministre Pierre H:lzette, est chargl' du pilotage
du dossier relatif .ll1Xavantages sociaux.

Il



Question n" 68 de M. Liénard du 30 mai 2001.

Objer: Manuels sco!airc-s --- Euro.

Début 2002, le franc belge aura vécu er l'euro
devlenJra la monnaie utilisé!: l]uoridiennemenr pour plus
de 300 millions de personnes en Europe.

Dans nos écoles, plus qu'ailleurs encore, Il st:ra
importanr J'assurer une I11règration rapide dt: cette
nouvdle uniré monétaire par nos élèves et étudi.ltlts.

Il faudra donc, dans lIll bps de temps très COllrt,
procéder au rempLlCemenr d'une quanriré très consé-
quente de manuels sco!ai res qui serum devenus obsolète.s.

Vous n'éres pas sansconn;11tre le coût de ces ouvrages.

Je souhaiterais savoir si, J. l'msrar de vos col1ègues
du Gouvernement fr:lnçais, vous comptez aider nos
écoles à falre face à ces dépenses conséqucnrt:s et, dans
l'affirm3tlve, conna'itre les modalirés d'application des
31des envisagées.

Réponse: Voir !a réponse apponée ;1 ce[[e même
qlH.:srHln par monsIeur Hazene, minisrre-membre du
Couvernement (p. 16).
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Ministre de l'Enseignement secondaire et de l'Enseignement spécial

QuestÎon n° 58 de Mme Derbaki-Sbai du 2 avril 2OC)t.

Objet: Alternative~ à la viande de porc proposée dans
les cantines et rdecroires scolaires.

]'ai dermèrement été interrogée par une maman
d'élèves musulmans qui regn:uair que le réfecroire de
j'établissement scolaire fréquenté par ses enLinLs ne propo-
sait pas, les jours oÙ de la viande de porc l.tait ,lU menu,
d'alternative compatible avec la pratlque de leur ft~]igion.
Ces Jours-là, malgré un abonnemenr au dîner chaud (leur
ma!ll~1l1veine:l ce qu'ils se nOl1rrissenrde façon équililm.:'-c),
ils se contentent ;1]ors de tartines ]orsqu'ils ont pu en
prévoir, ou alors ne mangent que la garniwre du plat
proposé (le plus souvent des frites, . . ).

]',Ji proposè ,t mon interlocutrice de prendre contact
avec la direcrion de ]'écok, voire avec !es représentatHs
des parents d'élèves, pour envisager avec eux si une
solution pouvait être trouvée.

:--Jous sommes bien conscients des diHicu]tés qui se
posent aux gestionnaires de restaurants scolaires, dont la
tache est difficile, surtout dans ]e contexte actuel d'une
crise alimentaire qui touche à peu près tous les produits.

D'autre part, nous n'ignorons pas que le minlstre
Nol!et travaille à l'élaboration d'une charte de qualité qui
déboucherait sur l'attribution d'un lahel officie! aux
cantines qui y souscnraient et respecteraienr le cahier des
charges qu'elle contiendra.

Puis-je demander au ministre s'il existe, d'un point de
vue reglcmentaire, des dispositions qui obligent, nu <itout
le moins recommandent aux écoles et à leur cantine dl'
propnser une alternative à la viande de porc?

Sinon, le ministre esrime-t-i! possihle et opporrun
d'agir pour remédier à ce qui pourrait être considéré
comme une lacune, et par quelle voie envisagera ir-il de le
faire ]e cas échéant?

Les projets de «Charte" et dl' «Lahel" ne ser.l1ent-i!s
pas une occasion à saisir pour a!ler (Ltns ce sens?

Réponse: A ma connaissance, il n'existe aucune dispo-
sirion réglementaIre relative au n:mp!acement des menus
contenant de la viande de porc.

Cependant, de manière constante dans les écnks de la
Communautl' française, à quelque niveau que ce soit, les
responsables des cantines (c'est-à~din:, le plus souvent les
éducateurs-économes) ont toujours vei!lé à proposer une
alternative aux élèves soucieux de respecrer les prescrits
particuliers de leur religion. Ainsi, selon mes inform,ltlons,
!es établissements scolaires répondenr correctement au
prohléme posé.

Votre question ne précisant pas queJ!e ècole vous visez,
ni son nive;]u, ni son réseau, jl.: suis dans !'incapaClté de
vous fournir une réponse plus precise sur le sujet.

Question n° 60 de Mme Persoons du.) mai lOCH.

Objet: Journées de l'enseignement officiel.

Du (9 all 24 mars se som tenues les ".Journées de
j'enseignement officiel ». Ces journées sunt, je crois,
l'initiative du Conseil de concertation de ]'enscigncmenr
officiel, de la Fédér.ltion des associalion:; de parents de
l'enseignement officie!, de la Ligue de l'enseignement et
de l'éducation pennanente et du Centre d'action LÙquc.

Ces journées ont été l'OcC:1s10n de multiples
d,\n,s de l1ol11bn:usLs communes (expositions

d'dèves, spect:\cles, forums de discussion, . .).

anImations
de tra \'~1UX

T,lImerais interrogèf monsieur le l1linisrre sur l'alde
apportee par la Communauté pour la réalisation de ces
journl:es'

[. Descirculaires otlt-ellesinvité les pouvoirs organisa-

teurs et !cs din::crions J'écoles .i participer à ces lournées?

2. Des moyens financiers p,lrticu!iers ollt-ils été
{)crroYl's aux assonatlOllS orgal11satrices à hl b;]se, si OUI,
lesquels?

3. Des actIvités ont-e]lcs l~téorganislTs par la Commu-
naute eUe-même cbns le cadre Je ces jOllrnées, SI oui,
lesquelles?

Réponse: Vous rappel l'!; fon opportunément, dalls
l'imroduction de votre question, que les Journées de
l'enseignement officiel ont été organisées conjointement
par le Conseil de concertation de l'enseignement officiel,
la Fédération des associations de parents d'ékves de
]'ensei~neIlH~nt officid, ]a Ligue de l'enseignement (.t de
l'éducation permaneme et le Centre d'action laïqut'.
Il s'agit LI, rappelons.Je, d'associations qui visent la
promotion de l'enseignement organi.sé par les pouvoirs
puhlics, qui ne som ni des pouvoirs organisateurs de
l'ensl.:ignement n! des assoCIations d'enseignants. Elles ne
disposent donc d'aucun pouvoir d'injonction Lt procèdent,
dès lors, par ]a mobi!!satl0n volontaire des membres du
pers()l1ne1.

Parmi !cs ohjectifs de la journée, deux ont retenu notre
particu]iére arrention:

t. L'illustration de l';]tnchement de ces ècoles ;i des
valeurs communLS telles qu'elles sont reprises aujourd'hui
dans le décret du 31 mars! 994 ddlllissant ]a neutralité de
]\::nsei~';IleIT\L[]t (iL la C01TlmUnautl' fran~'aL~L.

1. La rencontre et 1.1 collaboration :1 des activités
communes d'e]èves et d'enseignants d'écoles officielles
dépendant de pouvoi rs organisateurs différents (provinces,
communes, CocoL Communautè frall(,:aise).

Ces objectifs rLIJCol1lTetlt le scnci du Couvernemenr
de rapprocher les diverses composantes de l'enseignement
organisé par les pouvoirs puhli..:s.

Dans Je cadre de ces lournèes, les ministres ont inviti~
les Jift'ctions des écoles de la Communauté française .t
apposer le !ogo dL l'enselgnemenr officiel afin Je marquer
leur arrachement ,i C<.:S valeurs.

La Communauté françaisl.: n'a toutl:fois pris <lUCUIH:
initl,nive en ce domaine. Les différents ministres om
recommandéde particlpn à des mani fl:stations spl~cifiql1es,
leUes des tables rondes sur des sujets tralf<1nt de problèmes
scolaires ou lin échange entre délégués de classe sur ]1.'
thème de la citoyenneté. L'entreprise nous a, P,H contre,
sl.:mb1l: sufhsammellC iméressclllCe pour que nOlls nou~
t:ngagi(}n~ ,1 interve1lJr dans certains fL1ÎS propres à
]'organlsation générale de ccs journées ;i hameur dL
]00 000 fr.11lcs.
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Question n° 62 de Mme Cornet du 9 mai 2001.

Objet: Promorion des ]angut:s régionaks Oll minoritai-
res de la Communauté W'allonie-Bruxelles.

La raison de mon imervemion est double.

D'abord, cerre année est ]'Année européenne des
langues mineures et notre pay" aura l'honneur de présidt:r
l'Union européenne, pour 6 mois, à partir du 1er juillet
2001.

Enfin, des textes existent, en Communauré Wallonie-
Bruxelles, qui, dans les prinCIpes, devraient permettre des
avancées majeures sur b question:

- soit le décret du 24 janvier 1983 relatif au recours
à un dialecte de \X'allonnie dans l'enseignement primaire
et secondaire de la Communauré française, lequel permet
k recours à une langue dia]ecra]e quand les enseignants
peuvent cn tirer profit, notammem pour !'érude de la
langue française, et dans la limite d'une heure par semaine;

- soit encore, ]e décret du 24 décembre 1990 rebtif
aux Jangues régionales endogènes de la Communauté
française, qui reconnaît la spécificité linguistique et cu]tu-
relie de ceux qui usent à ]a fois d'une langue régionale et
du français, et qui donne mission à la Communauté de ks
préserver, d'en favoriser l'étude scientifique et l'usage ...
et d'étudier et de proposer toutes les mesures aptes à
préserver et à favoriser ces langues tégionaks;

- soit enfin, un arrêté de l'Exécurifde la Communauté
instituant un Conseil des langues régionales endogènes de
la Communauté française (CLRE).

Si ces textes et le CLRF existent, la mise en œuvre
d'une politique cohérente de promorion des langues
endogènes (information, formation, diffusion et promo-
tion) n:ste impossible dans la pratique.

Seilles quelques activités d'édition se réalisent, mais
reste]e problème de l'enseignement du patrimoine linguis-
tIque.

Or, i] est évident que pour protéger k wallon, il est
nécessaire de continuer à l'employer, que ce soit au travers
de l'expression théâtrale ou de l'enseignement.

A cet égard, et de J'aveu de ses défenseurs, aujourd'hui
est une période charnière car les enfants ont encore ]e
wallon dans l'oreille, mais la mémoire vivante s'amenuise
chaque jour.

Beaucoup sont encore imrrégn'~s de cc patrimoine
linguistique, mais i]s ne sont plus des locuteurs actifs.

Diverses associations essaienr de faire quelque chose
et l'on peut admettre que la volo[}[é politique existe.
Cependanr, il convient d'aller plus loin et de poser des
questIOns.

1. Pourquoi le wal!on n'entre-t-il pas dans les écoles,
alors que les décrets évoqués plus haut]e permettent, voire
que le décret sur les missions dans l'enseignement souligne
la nécr.:ssité d'assurer la rransmission de l'héritage cu]turel
dans tous ses aspects et l'ouverrure aux autres cultures?

2. Avez-vous connaissance d'initiatives scolaires en la
matiére?

3. Jusqu'en 1998, les cours de wallon étaient suhsidiés
par la Communauté française pend am les heures de
snvicc. Cela ne semble plus être le cas ~Pourquoi?

4. Quelles mesures concrètes prenez-vous ou
gez-vous de prendre sur]e sujet;J

ellVIS;\-
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Réponse: L'enseignement du patrimoine ]inguistlque
dans le secondaire est pr~\tiquemenr inexistant en tant que
cours organIsé. C'est un manquement que l'on peut
regretter, même si les spécialistes ne sont pas unanines sur
]e pCHnf de s~)voir s'il s'agit Ii de la meilleure manière de
protéger les dialectes \\la)]ons.

En ré,l]ité, pour ilHroduire rnrtout en \Vallonie un
cours de wallon dans k cursus de nos élèves, il faudrait ]e
prévoir explicitement comme matière sco]airet:t augmenter
d'autant la prestation hebdomadaire des élèves.

Notre budget ne le permet pas. Il n'autorise pas
d~lvantage l'enseignement du wallon, langue du voisin, à
Bruxelles. La possibilité, pour les écoles qui ]e souhaitent,
d'miliser leur libre choix pour organiser des activités
complémentaires de ce type existe bel et bien. .le ne peux
toutefois les y contraindre et]a concurrence d'aurres sujets
est si vive que le wallon n'est même pas proposé.

Il ne reste donc, pour nos étahlissements, que l'initiative
bénévole. Pent-être certains auront-ils été encouragés par
]a "quinzaine des langues réf!;ionales», organisée par

l'Union culturelle wallonne un peu partout en Wa!!onie,
entre le 25 avril et le 13 mai.

11est cependant clair, que même dans le domaine du
bénévolat, d'autres urgences s'imposent parfois.

Question n° 63 de Mme Vlaminck du 16 mai 2001.

Objet: Recours contre !cs décisions des conseils de
classe dans l'enseignement secondaire ordinaire de plein
eXerCIce.

Le décret du 24 juillet ]997 définissanr les missions
prioritaires de l'enseignement stipule, en ses articles 98 et
99, la création, par caractère d'enseignement, d'un con sei]
de recours contre les décisions des conseils de classe dans
l'enseignemenr secondaire et la possibilité pour ]'élève (s'i]
est majeur), ses parents ou ]e titulaire de l'autorité parentale
(s'il est mineur) d'introduire un recours contre unedécision
d'échec ou de réussite avec restriction.

Fn réponse à ma question du 14 octobre 1999,
VOltS me faisiez parr de ]'évaluation de cene procédure
concernant les années 1997/199,s et [998/1999.

Je souhaiterais, aujourd'hui, en connaître l'évolution
concernant l'année sco]ain: 1999/2000:

- Quel est le nomhre de dossiers introduits pour
cette année auprès du conseil de recours de l'enselgnemenr
non confesslOnne]? Et auprès de l'enseignemenr confes-
sionnel ?

- Quel est le nombre de recours ayant entraîné
!a réforme de la décision du conseil de classe? Quel
pourcentage les modifications intervenues représentent--

elles>

- Quel est le nombre de recours inrernes réussis?

En outre, j'aimerais aussi disposer des renselgnemenrs
sUivants:

- Quels som les types d'enseignement les plus
concernés?

- Quels sont les niveaux d'études les plus concernés?

- Y-a-t-i] des cours plus concernés que d'autres par
un recours?



RéPonsc:
élénH.:nrs de
enrendu:

j'inv!tt: madame
réponse dans les

!a députée à trouver les
tableaux suivants, étanr

1. que les recours sonr introduits contre des décisions
d'échec ou de réussite avec restriction, et qu'Ils ne visenr
donc pas un cours hien spécifique, mais la décision globale
rendue pour J'ensemhle des cours au terme d'une année
scolaire;

2. que la faibJesse des moyens humains mis à la
disposition de mon administration et, .1 (ortiori, de mon
cabinet, empêche de déterminer dans un délai raisonnable
le nomhre de recours internes réussis.

Recours externes introduits
pour l'année scolaire 1999-2000

I\on
conf"'5-
sionne!

Confes-
sionnel

C'lracrèr""
çonfondus

Nombre total
Taux de recevabilité

T aux de réforme C)

244

89 %,

18°/"

192

S6 %

39 %

436
91 %

14 %

('» Paf r:lpport au nombr", ci", r",çours recevables.

Taux de recours
par type et niveau d'enseignement (".)

(El! ':~,)

:-.Ion
çonf",s-
sionne!

Confes-
sionnel

Car,)Llères
confondus

Transition

Qualification

Professionnel

49
30
18

61

17
1J

55

25
16

1er degré

2e degré

Je degré

. 2,3
27,2
70,5

7
28,3

65

4,4

65
68,1

('» P,n rapport au nombre de reçours recevables.

Question n° 64 de M. Sénéca du 22 mai 2001.

Objet: Enseignement de la Communauté française-
Dépliant publicitaire.

En mai, l'enseignemenr de la Communauté française
a diffusé, dans le Tournaisis, un mutes-boîtes consacré à
ses établissemenrs scolaires, au CPMS et à ses internats.
Edité par Hainautpress, rue de Monrigny, 4 - 6000
Charleroi (école de Tourn.li-Antoing.04/2001.1), le
dépliant est sponsorisé par des industriels, des commer-
çants, le sectellr Horeca, des lihrairies, des associations
(Association des sourds et malenrendants du Tournaisis,
Croix-Rouge de Belgique), une radio, etc. Ce dépliant a
nécessité des frais de prospection, d'imptession et de
distribution.

Monsieur le minIstre 'leur-il mind!quer:

- en ce qui concerne l'édirion du Tournaisis, les
mont:tnts de h participation financière de la Communamé
française, d'une part, et des p:tnenaires pnvés, d';:lUtre
pan;

- en ce qui concerne l'édition du Tournaisis, le motif
pour lequel la mise en page a été réalisée par Akkuraat,
Hasselt;

-~ si la Communauté fr.lnçaise a organisé la publica-
tion de parc!! dépliant dans toute la Communauté et, dans
ce cas, LIuel est le coÙt tOtal de cette opération J. charge du
hudget de la Communauté?

Réponse: Les écoles de la Communauré française om
à leur disposition une enveloppl: financil:re consacrée à la
publicité. Les chefs J'établissement ont, à cet égatd, toute
liberté quant à l'attnbution de ces momams.

Cette année, 18 étahlissements du Tournaisis se sont
associés, sous !'impulsion de la présidente de disrricr, afin
que 42000 l:xemplaires d'un dépliant consacré à leurs
établissements soient distrihués sous forme de toutes-boites
dans leur région.

C'est Hainautpress qui s'est chargé de J'édition de
cc document. Le contrat liant la société d'édirion aux
étahlissements de la Communauté française imposait à
cette société la recherche de mécènes et de partenaires
privés afin que 20000 exemplaires soient financés et
entièremem graruits pour les écoles. La participation
financière des partenaires privés est donc du domaine
exclusif de l'éditeur, de même que la responsabilité de la
mise en page, confiée comme vous k précisez à la firme
Akkuraat d'Hasselt.

Quant aux 18 établissements de la Communauté
française, ils ont financé la réalisation des 22 000 exem-
plaires restants pour un montant global de 41800 francs
HTV A. Il convient d'ajouter à ce montant les fraIs de
distribution qui font actuellement l'objet d'un lirige entn.:
les établissemems et la maison d'édition.

La formule est donc intéressante lorsque des écoles
s'associent comme les 18 établissements du Tournaisis.
Enfin, si l'initiative est laissée aux chefs d'établissement,
cette opération n'étant donc pas généralisée dans toute la
Communauté, je voudrais conclure en signalant que
l'éditeur a ainsi visiré tous ks t:tahlissemcnts de la région,
sa proposItion sous le hras, et ce quel que soir le réseau
d'ensei~nement.

Question n° 65 de M. Liénard du 30 mai 2001.

Objet: Manuels s\.:olaires -~ Euro.

Débm 2002, le franc belge aura vém et J'euro deviendra
la monnaie utilisée quOtidiennemem pour plus de 300 mil-
lions de personnes en Europe.

Dans nos é\.:oles, plus qu'.lilleurs encore, il sera
important d'assurer une intégration rapide de cette nOLl-
velle unité monétaire par nos élèves et étudianrs.

Il faudra donc, dans un laps de temps très \.:ourt,
procéder au remplacemenr d'une quanrité très conséqucnre
de manuels scola!rt:s qui seront devenus obsolètes.

Vous n'êtes pas sans connaître le coÙt de ces ouvrages.

Je souhaiterais savoir si, à l'instar dt: vos collègues du
gouvernement français, vous \.:omptel. aider nos é\.:oles à
bire bce à ces dépenses conséquentes cr, dans l'affirmative,
connaître !es modalités d'application des aides envisagées.
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RJpoHse: L'introductIon dt: J'eun) commL nouvdk

unité monéL1!re ,1\]ra des conséquences parfois pLU
,\uendues.

En ce qui concerne le m:lI1l1el scolairL, cda bit P;lS
mal de tLmps déjà que ILs éditeurs sont attentifs à ce
problème: Ils om inrroduir !'équivaknt Ln euros de..,
montanrs en francs belges.

Pour t()\].., ceux qui ont opté p(Jtlrdt:s manuels récents,

i! ne faur donc pas craindn: un ..,éismê.

QU:ltH aux autres, jt~ me permets de penser qUlls

sont dans unc sItuation qui 'l'est guère différetHe de celle

de leurs co1!ègues utilisant, par exemple, des documents
,1I1léricÙns. Ils en profitent toUjours pour faire rb]iser
Li conversion par leurs élèves.

On peut mème penser qu'une transposition de ce type
est un excel1ent exercice qui, s'il est systématIquement
imposé à I\~cole, vaudra davantageqlle la simple assertIon
d'un montant en euros dont on ne se soucierait p:.s du
pouvoir évocHeur sur j'éh:ve

Je ne pense donc pas que, sauf d:lm des nutières
très spécifiques, les livres deviennent ohs(J1ètes par
J'inadéquation des références 111onétairt:,s utilisées.

Je rappelle aussi que !e choix des manuels utilisés :i
l'école reste du pouvoir organis:1feur et, dans la pratique,
bien plus souvent des professeurs.

Il m'étonnerait grandemetH qu'ils réclament un
changement de manuel Sllr la seule base du passage à
l'euro.

Je Ile pense donc pas qu'au nIveau de l'<:nseignement
secondaire il SOItnécessaire d' engag<:r des moyens budgé-
r:lircs complémentaires à ce propos. (Yaut<1nt moins,
qu'à l'initiative du min1stredes Finances Didin Reynders,
du matériel pédagogiquc arnve d.lns les écoles. I! pcrmet-
tra aux enseignanrs non seulement de sensibiliser les
élèves ;1 la tlouvel1e mUtH1:Ùe, mais encore de !es rendre
aptes à la conversion qlUSI inst:lnt<1née des données
monétaires.
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Ministre de l'Enseignement supérieur,
de l'Enseignement de promotion sociale et de la Recherche

Question n° -16de Mme Pcrsoons du 19 avriI20()1.

Objet:
l'ULB.

F1Ilancemcnt de la mai'trise en infornutiqut: ,\

Depuis le décrer de 19'74 instlluant le Ilouveau rq.;ime
des grades académiques, le titre Je m:1Ître est un gr;]dl~ de
2~ cycle, d'une durée de trois ans.

En sciences informatiqut:s, sont reconnus le gradt: de
licencié (2 annét:s de candidature + 2 années de licence) et
celui de maître (2 années de candidature +. .1 annét:s dt:
maîtrise).

A l'heure de la société de !el connaissance et de la
pénurie d'informatIciens compl:tents, le développement de
ces études univcrs!Lures en Communauté française est
essenrie1.

A l'ULB, pour répondre aux demandt:s des érudi:uHs
et des employeurs, le cursus en informatique a été ,1Ctualisé
il y d deux ans. Tout en maintenanr le I10tnhre dl' grades
suhventionnés, le nombre J'années d'études et le nOfllbrt:
d'érudiants, l'ULB a supprimé le diplÔme d'études wmp!é-
mCtlt~llres (OEC 2) en informatIque (un an après la licence)
et a créé une maîtrise.

Cette cortt:spolld,lIlCe aurait été refusée et ne serait
donc pas financée. CetTe décision est évidemment prl'iudi-
ciable pour !'ULB et pour les étudi.ltlts inscrits ou intéressés
qUI Von! sc tourner vers une autre université offrant la
maîtrise, ou vers !'étr:1nger.

.1\1adat1Je la ministre peur-elle m'lIldiquer:

1. Si, effectivement, une te]Je déCIsion de refus de
reconnaISS,\11lT et de fin:1ncen1t~nt de la m:!Îtrise a t,té
pnse?

2. Quelles sont les motivations de cette décision?

3. Si des moyens existent pour pcrmenre
voir une maÎrrise en informatique reconnue?

;i l'UI.B Je

4. Que1!es sont les aurres nuîtrises
reconnues enCommunalJté fraIH;aise?

en informatiqut'

Réponse: Pour répondre ;\ maJame b députée, je
souhaiterais rappeler !cs termes de la loi relative au
financemenr des études universitaires en gl"nàa!, à l'ULR,
avant de fournir les informations particulières Jemandi:es
au sujet de la maîtrise en informatique.

En vertu des dispositions dl' l'article 4Hqudter, § ln,
de la loi du 27 judlerl97L le fituncell1ent des cursus
universitaires est !imlté aux programmes d'études condui-
sant i l'octroi des grades qui étalent subvel1tionlll~s dans
chacune des instirutions aV;lnt Ie)O septembre ]9X2.

L'Ul.B énit subsidiél\ ,}cette époqut:, pour line li<.:ence
en informatiqul' (études etl 2 am) et pour un certificat
complémentJ.ire en informatique (études en ] an).

Suite au décret du S septt'mhn.' 19lJ4 rdarif au ri::g11lle
des études universitaIres et des y,rades :lcadémiques, 1<1
licence l'Il informatIque l'sr restée cc l1u'el1e ['tait, et le
dip!Üme complémenLllre en informatIque est devenu lin
diplôme d'études complémef]t:Hres (DFC 2) en informa-
tIque.

Cette :H1llée d'étude complémenr:llre est accessible Sllr
ptésentation d'un dossIer d'admission aux nruLlires d'lIn

scientifique

dipltJll1e u!nversitairc de l" cycle, quel que soit le domaine,

,tll:'\ étud!,lllts I11scrirs cn dernière année de ces l,tudes de
hase de 2e cvele, ,lUX porteurs d'un diplÔme de l'Ecole

flJllit<1lre ou 'de: l'l'tJscif-';IIetnent sup0rieut de type IOllf-';,
;}insi qu'aux jl0rtellfs d'un dIplÔme ou certificat d'études

érranger délivré ,\ la stute d'études compaLlhles ~t celles

cit[~t's ci-dessus.

La maîtrise en Informatique constitue un second cycle
complet en

-'
ans, repns de manière nettement différenciée

de h licence, aussi hi en ;1 l'arridel9 du décret du
5 septemhre 1994 que dans l'arrêti~ du 20 mars 19%
fixant les qualifications des ~rades académiques, avec un
programme bIen spécifique qui ne résulte pas de l'addition
des pr()~Ll1l1meS de h licence en 2 ,lns et du DEC 2. La
pn:uvt: de cure non-identité de cursus sc révde l:galernent
dans le programme ùes cours puisque seul est permis le
passage de la licence à la maîtrise et VICt:versa, uniquement
:lprès la Irc allnl~e, l:( moyenn"nt un programme complé.
ment~llre Lie cOllrs addItionnels ne figurant ras au pro-
gramme des premières annèes respectives.

]1n'y a hil'll sÙr aUCLlnecorrespondance entre le DEC 2,

année d'étude se situaI!! après un premier dipliJ11le de

l" cYL'le, er la maîtnse qUI constitut' un cycle d'érudes
eomp!er de z~ cycle. L'organisation de cette derniàe, J.
l'ULI3, constitue donc une crt:atiOll dont la trace apparaîr
lors de l'année <lCadi'mique 1998- [999. Le fait de supprimer
lIn ClHSUSexistant, en aUCLJnpoint éqUlvalenr comme ceLt
vient d'l'tr(' démontré, ne permet pas d'en subsidier un
nouveau, cn regard de ['article 4S'IIt.1tcr préciti::. C'est la
raison pour !:l'luelle la mairnse en informatique organisée
à rULB n'a pas l'Lé reconnue.

Seule une modihcation de cette disposiLion légale
pernle(tLlit, évclltudlemenr, un r['ex~lmen du probkme,

En ce qui concerne la c]uatrii.'rnt: qucstion, seules les
hlCultl:s u111H:'rsltaires "i\:ottt:-f)ame de la Paix à I\:arnur
(fUNDP) ()r~anisent une maîtrise en Inform.ltique qui a
l:t(: reconnue ,lvaut L1parution du Jt'c~et du S septembre
]994.

Que..tion n" -)/ de M. Séncca du 22 mal 2001.

Ohjet: IUtiment~ scolaires commun:lUX
de Brunehaut (arrondisselllcnt dl' Tournai),

-- Commun\.'

fa! pttS conflaiSS~ll1CC dc L1 répoll'>c de madame la
T11ilHstre à nu question n" -)'\ du 9 J.vril Z001, n1:1l<; ]e
s()ld1:lite des inform~lfioll'> comp1emellLlires:

1. Est-ri eX~ld que !n dossiers de rl:l1C!vation dl'

l'tmp!.Hlfatiun sco[alt(' de 1-101L11n, rue Cancr, ct de
1"lf1!phllL1tionscoJaire dl' \\/0.- Vc!v;liIL rue de 1'F.d)le, ont

été eXclll1inés dès fin IlJlJ5 au Fonds des B;J.tllllents ~colaircs,
,1 Slnns:

2. l\tadarne la mlnbtre veut-elk m'indiquer la dare:t
laqudlc elle:1 signé b promesse ferme de subside en ce qui
COtlCeflll' la rénovatloll de l'implantation sCl)!aire de
~jo])ain, rue Cuier

). ,\1:Idame b ministre veut-elle m'indiquer la date Ù

bquel1e elle a signé b pronll:sse ferme de suhside en cc qui
concerne h construction de cI<I~;sesm:Herndles ,1 Ron~y?
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4. Madame la ministre veut-dlc m'indiquer si, à ce
jour, la commune de BrundutH a introduit d'aunes
dossiers prioritaires dont l'urgence serait manifeste? A
dUaut de ces derniers, madame la rninistn.: pourrait ainsi
accorder une promesse terme de subside pour!a rénovation
de l'impLtntarion scolaire de Wez, rue de l'Ecole.

Réponse: Monsieur le dépuré trouver;), ci-après, et
point par poinr, Jes renseignements complémenuires qu'i!
souhaite obtenir au sujet des dossiers introduits par la
commune de BrunehauL

[. Il est effecrivement exact que les dossiers de rénova-
tion des implantations scolaires de Hollain et de \'(.'cz-Vel-
vain ont été examinés fin 1995 par le service régiona! de
Mons du Fonds des bâtimenrs scolaires. Pour information
complète, je précise que la promesse de principe du dossier
de Hollain a été soumise à mon prédécesseur le 26 juin
1997 et a été signée le 30 juillet 1998. Celle relative au
dossier de Wez-Velvain a été soumise !e 25 juin 1997 et
signée [e 14 novembre 1997. Enfin, ces deux dossiers ont
été transmis en demande de promesse ferme respectivement
le 12 avril 2000 pour Hollain et je 26 novembre 1998 pour
Wez-Vdvain.

1. La réponse que j'ai formulée précédemment ne
faIsait nullement mention d'une quelconque signature
concernant, notamment, le dossier de Hollain. Elle confir-
maIt seulement ma décision de donner suite au dossier
concerné dans le courant du présent exercice.

3. Pour ce point, je tiens à signaler que j"ai signé, il y
a quelques jours, le dossier de Rongy. LC' sC'rvice général
des Infrastructures scolaires publiques subventionnées va
se charger de transmettre, après engagement de la dépense,
la dépêche officielle au pouvoir organisateur. Cette démar-
che nécessite un délai d'une quinzaine de jours.

4. Lorsque je soulignais, dans ma première réponse,
que la concrétisation des dossiers de Rongy et Hollain ne
pourrait [:tre envisagée qu'aprés avoir acquis la conviction
qu'aucun autre dossier prioritaire dont l'urgenCC' serait
manifeste ne me sera soumis, il convenait, bien enrendu,
de comprendre que J'exclusivité de l'urgence n'était pas
réservée aux seuls dossiers introduits par Brunehaut. l'\u!
n'ignore, en effet, que je suis confrontée à une multitude
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de dossiers tous aussi urgents les uns que les autres et que,
dans CC'ttC'optique, je veille à une réparrition des crédits LI
plus judIcieuse possible. Il va de soi que la commune de
BrullC'h,wt, qui bénéficiera dC' subsides pour deux de ces
dossiers sur les trois proposés, pourra s'estimer, à mon
sens, pJeinement satisfaitC'. Ceci dit, je veillerai, dans route
la mesure des movens financiers, à réserver, lors de
!'exerciet: prochain; une sm te favorable au projet de
['implantation de Wa-Velvain.

Question n° 38 de M. Charlier du 31 mai 2001.

Objet: l'\ombre d'étudiants diplômés en kinésithérapiC'
en Communauté française.

Madame la ministre pC'ut-dle m'indiquer le nombre
d'étudiants diplÔmés en kinésithérapie en Communauté
française, en distinguant les éléves des «hautes écoles» et
ceux des «universités », et ce, durant les années 1990-1991
à 2000- 200 l ,

Réponse: Ci-dessous ftgurem les nombres de diplÔmés
C'n kinésithérapie sonis, d'utH: parr, des hautes écoles
(JIlCiennement instituts supérieurs) et, d'autrC' part, dC's
universités, depuis l'annéC' académique 1990-1991.

;\lIni,~. :H:Jdtmiqu<:' J-but<'~ tçol<=~

1990-1991
1991-1992
1992-199J
1991-1994
1994-1995
1995-1996
1996-1997
1997-1998
1995-1999
1999-2000
2000-2001

J8J
J51
421
416
400
447
481
513
6~3
S 17

:.Jéant: passJ.ge de
3 ans à 4 ans (ty-
pe court vers type
long).

Universitl:s

93
109
98

110
112
122
127
141
147
211

Les délibéra-
tions n'ont pas
encore cu lieu.



Ministre des Arts et des Lettres et de l'Audiovisuel

Question nû 40 de Mme Cornet du 9 mai 2001.

Objet: Promotion des langu<:s régionaks ou tnllJOri-

raires dl: la Communauté \X,1~dlotlle-Brllxc])es.

Le texte de ceUe question est idcmiLJuc i celui Je la
question n" 62 adressée i ./\/1.H;lzctte, ministre-membre
du C;ouvernement (p. 14).

Réponse: Le décret du 24 décembre 1990 rdatif
aux langues régionaks endogènes de la Communauté
française a permis d'instaurer un conseil consultatif

- k Conseil des langues régionaks endogènes de la
Communauté française (CLRE)-- et un service des
!angues régionales inrégré au serno: !-';énera! des Lenres
et du livre. Une allocation budgétaire spécifique « Lettres
endogènes» faisant partie de la division organique 22
"Livre >', a été créée dès 199 J et sa dotarion aéré
régulièrement J.ugmenrb:d'année CIlannée. F]le se chiffre
actuellement à 4,5 mi!!ions.

Cette a1!ocatioll a permis d'édirer, après consu]rarion
du CLRE, un nombre imporrant d'ouvrages de qualité
conœrnant ces langues. JI s'agit de publicarJons ]irrér,ll-
res, (monographies, revues, anthologies, ...), scientifiques
(travaux de linguistiquc, de lexicographie, d'histoire
littér'aire, ...) ct didactiques (manueh, recueils de rextes
commentés, cahiers pédagogiques, ."J.

On ajourera que !e rhdtre en LIngue wallonne peut
bénéficier d'aides imputables SlIr les allocations de hase
relarives au rheirre d'amareurs inscrites Jans la division
organique 21 "Promotion des arts de ]a scéne".

Par ailleurs, dans te cadre de la négoCiation du
nouveau contrardegestion de la RTBF, je compre insister
auprès de celle-ci pour qu'une place vnriculiére soir
accordée aux langues dites « dialecta!es ", notamment en
matièn.: Je diffusion d'œuvres rhdtrales.

Le CLRE a fair pan, ',\ plusieurs reprises, de son
souhait de voir ces langues régionales constituer l'ohjer
d'un enseignemenr; mais, il s'agit Li. d'un domainc
qui relève de mes collègues du Gouvernement de la
Communauré Wallonie-Bruxelles lJui possèdent cerré
matière dans leurs compétences.

19



Ministre de l'Aide à la jeunesse et de la Santé

Question n" 5S de M. Si:néca du 3 mai 2001.

Or,jer: Fré-JetHH:s 2000.

Fn 2000, Jes;J 1111lLItionshl' - Jeunes ont ~r(: organist:l,s
chns j'arrondlssemenr de Tour;}:\!. POUf chaque projet
suhsidié, !1ud:J.tne!a ministre \,('u(-e]]e m'indiquer:

1. L'lIHltulé du projet et son heu d'org~Irlis,1ti()l1)

2. Le tlHHl(al1( du subside :lccordè?

3. Les noms des prn!llOCl.:lIfS l't des Pcutc113tres?

Rép0r/:;e: l,()(s Je l'opération Ett'-Jeunes 2000,
29 projets ont pu être suhsidlés par le ministère de 1.1

Communauté française dan.'> ]'arrondisemerH de Tour-
n~l1: 4 projets par l'Aide à !a jeunesse, 22 projets par
]' ADEPS, 2 projets pM le sedeur culture/jcunesse.

En ce qui concerne ks projets Je l' A!de ,\ Li jellnesse.
7 projets ,JIn ('[é introduits dom 3 IH: sarisfaL,aiL'IH pas
,HlX cntl:n.:, déterminés par la circulaire d'appel ;lUX

projets.

SUit la IJstL' Lks projers retenus:

Déclte (le): !UA 000 frJ.l1cs.

Madame Linda Hackx, ruL' dL' b Suriotl, 1,,1 -- 7700
1\1ouscron; co-organlsatL'u rs: t:ehL'vill.lt dL' 1,1jellnL'SSe de

Mouscron ct le cr AS Je Mouscron.

Aide jeunesse Info de Ath: 50 000 francs.

,~v1adame Carine Codfrin, chàtcau Burdant, rue du
Couvernement - 7'\\00 Ath; CO-(HganÎsareur,: AMOSA
à Ath let la 1l1<lISO!lCllhurclk d'Ath à Arh.

CFRFAr Je Blernissan: ')() noo franc...

M;ldame Chrisrine tvLJsseaux, fliC des [~lIan(\d(}lJ",

22U - TEO BcrnissJ.n; eo-orf,anisJtellrs: Cr'JlIH' l
Antoing t't J'J.dminisrrarion communale de Ber!llssarr.

Crame: sn 000 fr,lncs.

MorlSleur DIdier DeJefll(:]]c, pLIce Rara, ,\\
---

7640
ArHol11g; co of!,!;,\!1lsatcurs: adminisrration commun,dc

à Anroing cr k foyer socJOClllnnl'1 ,1 Antoinr,;.
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